
 

 

PERMIS D'EXPLOITATION 

 

Service formation professionnelle continue 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Guyane 

Maison des entreprises, Place de l’esplanade, Immeuble CCI - 2ème étage, 

97300 Cayenne 

Contacts 

0594 25 24 76 

0594 25 24 75 

y.jean-marie@cma-guyane.fr 

m.pineau@cma-guyane.fr 

Site web: https://cma-guyane.fr 

 
 

cmaguyane 

 

 Public visé 

Chef d’entreprise, conjoint 
collaborateur, salarié, demandeur 
d’emploi, créateur d’entreprise 
 

 Pré-requis 

Français parlé, lu, écrit 

 
 Durée  

3 jours, soit 21h 

 
 
 Nombre de participants 
10 personnes 

 
 
 

 Tarif 
420€ 

 
 
 

 Financements 

Fonds propres, FAFCEA, OPCO … 

 
 

 Dates 

Nous contacter 

 

 

 Méthode 

Distanciel 

 

 
Objectifs  

A l’issue de cette formation, le stagiaire sera capable de : 

 Citer les différents cadres législatifs et réglementaires  

 Définir les conditions d’ouverture d’un débit de boisson à consommer sur place 

(café, brasserie, restauration…)  

 Connaitre la réglementation locale  

 Capacités et intentions poursuivies  

 Responsabiliser les futures exploitations à leurs obligations  

 D’être en conformité sur les obligations avec la réglementation nationale  

 De ne pas être sanctionné  

 D’être en conformité sur les obligations avec la réglementation locale  

 Ce programme inclut une explication de la réglementation préfectorale ou 

municipale applicable au plan local en matière d’horaires  

Programme 

Le cadre législatif et réglementaire  

Les sources du droit et des obligations  

La codification des dispositions relatives aux débits de boissons dans le code de 

la santé publique  

La police administrative générale (code générale territoriales)  

La police administrative spéciale (code de la santé publique)  

Les conditions d’ouverture d’un débit de boisson à consommer sur place (café, 
brasserie, restaurant, …) :  

 Les conditions liées à la personne  

 Les conditions liées à la licence  

 La vie d’une licence  

 La déclaration préalable à l’ouverture  

 Les obligations liées à l’établissement  

 Les obligations en matière de prévention et de protection de la santé publique et 
aspect pratiques  

 Les obligations en matière de prévention et de protection de l’ordre public et 
aspects pratique  
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